
 
COMMISSION SOUS-DISTRICT VIMEU  

-o-o-o-o-o-  

Réunion restreinte Coupe du 02  Mars 2022. 
 

Présidence : M. Alain CRESSON.  
 

Présents : MM. Dominique DELABIE – Jean-Pierre TAVERNIER. 
 

 

Challenge Pierre VAQUEZ. 
 

 Homologation : 
 

Le match en retard du Challenge Pierre VAQUEZ n’ayant donné lieu à 
aucune réclamation, la commission homologue la rencontre tel le score paru sur le site 
du District de la Somme  de Football. 

 

AS MAISNIERES – BLANGY/BOUTTENC. SEP 2 ………………… 4 – 0 
 

Sont ainsi qualifiés pour les ¼ de finale les équipes suivantes : 

  BETHENCOURT US 3 – GAMACHES AS 4 – SC TEMPLIERS OISEMONT 3 –  
QUESNOY LE MONTANT AS – WOIGNARUE CO 2 – CAYEUX SC – FEUQUIERES AAE –  
AS MAISNIERES. 
 

-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o- 
  
 
 

 Homologation : 
 

Le match en retard du Challenge Jean Pierre TAVERNIER n’ayant donné lieu à 
aucune réclamation, la commission homologue la rencontre tel le score paru sur le site 
du District de la Somme  de Football. 

 

OISEMONT FC 3  - VISMES AU VAL AS 2  ………………… 0 – 2 
 
 

 

 

Challenge Jean - Pierre TAVERNIER. 



 Affaire litigieuse second tour Challenge J.P TAVERNIER : 
Match : BOUTTENCOURT ASIC 2 – W.D.A.S. 2  

Réserves  déposées et confirmées par W.D.A.S. 

La commission prend connaissance du dossier pour dire les réserves non recevables 
car insuffisamment motivée sur la FMI ainsi que sur l’email de confirmation (art 142.5 
des règlements généraux de la FFF.) 

5. Les réserves doivent être motivées, c'est-à-dire mentionner le grief précis opposé à l'adversaire. 

La Commission : 
- dit les réserves non recevables ; 
- homologue la rencontre selon le score acquis sur le terrain : 

 

BOUTTENCOURT ASIC 2 – W.D.A.S. 2 ………………… 4 – 0 
 

Droits portés au débit de l’équipe de W.D.A.S. (20€). 
 
 Homologation des rencontres du 2ème tour n’ayant donné lieu à aucune 

réclamation : 
 

CHEPY ES 2 – FEUQUIERES AAE. 2 …………………………………. 9 – 1 
MARTAINNEVILLE SSEP – MIANNAY/Moy 3 ………………… 0 – 5 
 

Sont ainsi qualifiés pour les ¼ de finale les équipes suivantes : 

 U.S.N.F. 3 – CHEPY ES 3 – CHEPY ES 2 – MIANNAY/Moy 3 – MERS AC 2 –  
VISMES AS 2 – BLANGY SEP 2 – BOUTTENCOURT ASIC 2. 

 
 

 
 
Matchs n’ayant donné lieu à aucune contestation : 
 

FRIVILLE Esc  US   - ABBEVILLE US   ………………….……… 1 – 3 
WDAS – MIANNAY / Moy U17.…………………..……………0  - 2 
NOUVION AV  - CRECY CS U17……………………….…………2 – 0 
HALLENCOURT AC – ABBEVILLE MENCHECOURT……….0 - 15 

 SC TEMPLIERS OISEMONT  - PONT-REMY SC……………..0 – 3 
 GAMACHES AS – MAREUIL CAUBERT FC…………………….3 – 0 (forfait) 

Challenge BOUTE – MENNERET U18. 



 Saint VALERY FC U17 – Saint RIQUIER FC ……………………1 – 2 
 ETOILE VIMEUSIENNE – MERS AC U17 ……………………….2 – 1 
 

Sont ainsi qualifiés pour les ¼ de finale les équipes suivantes : 

ABBEVILLE US – MIANNAY/Moy U17 -  NOUVION AV – ABBEVILLE MENCHECOURT  
PONT REMY SC – GAMACHES AS – Saint RIQUIER FC – Etoile VIMEUSIENNE. 
 

  
 
 
 
Matchs n’ayant donné lieu à aucune contestation : 
 

CS Crécy en Pon. - US Quend………………………………………2 - 0 
FC Saint Riquier 1 - SC Abbeville 2………………………………5 - 1 
 JS Miannay Moyenneville 1 - FC Saint Valery…………….3 - 4 
 ES Le Titre / Sailly - Saint Riquier 2……………………………1 - 3 
 AS Menchecourt - JS Cambron…………………………………. Reporté. 
(Date à définir.) 
 

 

Sont ainsi qualifiés pour les ¼ de finale les équipes suivantes : 

CS CRECY en Pon. - FC Saint RIQUIER 1 - FC Saint RIQUIER 2 – FC Saint VALERY –  
AS MENCHECOURT ou JS CAMBRON - JS MIANNAY Moy 2 - SEP Blangy Bout –  
AS Gamaches. 
 

A noter: 

- Pour les équipes U19 seul les joueurs U17 et U18 sont autorisés à 
participer au challenge U18. 

- Tirage publique des ¼ de finale lors du trophée du VIMEU le 4 Mars 2022 à 
18h00 au centre socioculturel à BOURSEVILLE. 

 

Le président :                                                                                  Le Secrétaire : 
CRESSON A.                                                                                       DELABIE D. 

Challenge GARDIN – FOURDRIN U15. 


